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Note – Le droit d’auteur à l’UCL

La présente note est destinée à expliciter les règles relatives à la titularité des droits d’auteur sur les œuvres créées par les chercheurs
 à l’UCL; ces règles sont issues de la législation sur le droit d’auteur
 et du Règlement de l’UCL en matière de propriété intellectuelle et de valorisation des œuvres relevant de la législation sur le droit d’auteur (ci-après le Règlement). Notons que ce Règlement s’inscrit dans la politique générale de l’université en matière de valorisation des résultats de la recherche
. 

Pour toute information complémentaire concernant le droit d’auteur en général et ses applications pratiques, nous renvoyons au Guide des droits d’auteur à l’usage des enseignants et des chercheurs, de Mireille Buydens
.

I. Quelques principes de base en droit d’auteur
- Les droits de l’auteur portent sur l’œuvre en tant que création intellectuelle, et ce indépendamment du support (ex. livre, toile, négatif, disquette, …) dans lequel ou sur lequel l’œuvre est incorporée. Pour cette raison, dans le Règlement, lorsque l’on parle de propriété/propriétaire, l’on vise la titularité/le titulaire des droits d’auteur économiques sur l’œuvre, et non la propriété du support.  

- Une œuvre est toute création humaine protégée par des droits d’auteur. Cette protection est acquise si la création est mise en forme, càd coulée dans une certaine forme qui la destine à être communiquée (l’idée n’est donc pas protégeable), et présente un caractère original, càd  marquée par la personnalité de son auteur. Peuvent notamment être considérés comme « œuvre » un écrit (livre, article, textes…), un film, un programme d’ordinateur, une base de données, un plan, une photographie, … s’ils répondent à ces deux conditions.

- La protection est acquise d’office dès la création sans formalités d’enregistrement.

- Les droits d’auteur sont divisés en deux catégories : les droits économiques et les droits moraux (cf. infra). 

- Le titulaire originaire des droits d’auteur sur une oeuvre est l’auteur, càd la personne physique qui a créé l’œuvre.

-  Durée de la protection : l’auteur conserve ses droits toute sa vie. Après sa mort, ils se prolongent pendant 70 ans avant de tomber dans le domaine public, et sont, pendant cette période, exercés par ses héritiers (cf. infra).

II. Dans quelle mesure l’auteur peut-il céder ses droits, les donner en licence ou y renoncer ? 

1. Les droits économiques 
 

Tout ou partie des droits d’auteur économiques peuvent être soit cédés, soit  donnés en licence par l’auteur à un tiers. 

a. Cession des droits

Dans cette hypothèse, on assiste à un changement de titularité des droits d’auteur économiques. Le cessionnaire des droits devient à l’égard des tiers le nouveau titulaire des droits d’auteur cédés. 

Une telle cession interviendra dans les cas suivants :

A.1. Transmission pour cause de mort 

Après le décès de l’auteur, ses droits sont exercés, pendant la durée de la protection, par ses héritiers sauf si les droits d’auteur ont été préalablement cédés par contrat ou présomption.

A.2. Transmission par voie de contrat 

ex :

-  un auteur peut céder ses droits à un éditeur dans un contrat d’édition ;

- un auteur peut céder ses droits à son employeur dans son contrat de travail ou dans un contrat de cession distinct s’il n’existe pas de contrat de travail.

Il convient de distinguer à cet égard trois types de chercheurs :

a.                  le chercheur qui signe un contrat de travail : l’UCL (employeur) peut devenir titulaire des droits d’auteur sur les oeuvres à exécuter par le chercheur dans l’exercice de son activité si le contrat de travail contient une clause de cession des droits d’auteur.
b.                  le chercheur qui adhère à un statut (académiques) : l’UCL (employeur) peut devenir titulaire des droits d’auteur sur les œuvres à exécuter par le chercheur dans l’exercice de son activité si la cession des droits d’auteur est actée dans le statut. 
c.                  le chercheur qui ne signe pas de contrat de travail, ni n'adhère à un statut : l’UCL peut devenir titulaire des droits d’auteur sur les œuvres de ce chercheur à la suite d’une cession spécifique par ce dernier de ses droits d’auteur dans un contrat distinct.

On relèvera que la clause de cession doit être libellée différemment selon qu’elle figure soit dans le contrat de travail ou  le statut (hypothèse a et b), soit dans un contrat distinct (hypothèse c). Pour ce qui concerne les trois hypothèses, la clause de cession doit être expresse. Dans l’hypothèse c, elle doit en outre être accompagnée d’un certain nombre de mentions obligatoires, à savoir l’énumération des droits cédés, l’étendue géographique, la durée ainsi que la rémunération
. 

A.3. Transmission par présomption légale

La loi du 30 juin 1994 relative à la protection des programmes d’ordinateur prévoit une  présomption de cession des droits d’auteur économiques en faveur de l’employeur  sur les programmes d’ordinateur créés par ses employés ou agents sous statuts dans l’exercice de leurs fonctions.


Cette présomption implique que la cession des droits a lieu automatiquement au profit de l’employeur sans qu’il ne soit nécessaire d’insérer une clause de cession dans le contrat de travail ou dans le statut. 

Cette présomption ne joue pas pour les manuels d’utilisation des programmes d’ordinateur, ni pour le matériel de conception préparatoire.

b. Licence

Les droits d’auteur économiques sur l’œuvre peuvent également être donnés en licence par voie de contrat à un tiers. Le contrat de licence n’opère pas de transfert des droits d’auteur au tiers; il consiste en  une autorisation donnée par l’auteur à un tiers d’utiliser ou d’exploiter son œuvre sous certaines conditions.  L’auteur reste donc titulaire des droits d’auteur.

2. Les droits moraux

Il est utile de souligner que les droits moraux sont attachés à la personne de l’auteur et lui restent acquis même en cas de cession de ses droits économiques.

Il est apparu en pratique que l’exercice du droit moral par l’auteur, notamment du droit à l’intégrité de l’œuvre, pouvait rendre impossible la finition de cette œuvre par le tiers ayant acquis les droits économiques (ex. œuvre collective) ou perturber sérieusement son exploitation.

L’auteur peut dès lors par contrat renoncer de manière limitée à exercer ses droits moraux. Ainsi, la renonciation au droit à l’intégrité de l’œuvre permet au tiers qui dispose des droits économiques de pouvoir modifier l’œuvre sans devoir faire appel à l’auteur. 

III. Quel est le titulaire des droits d’auteur sur les diverses œuvres créées par des chercheurs à l’UCL ?

1. les œuvres littéraires 

1.1. Titularité des droits

Les droits d’auteur tant économiques que moraux appartiennent à la personne physique qui a créé l’œuvre.  

A titre d’exemples : le professeur  possède les droits d’auteur sur le syllabus ou le livre qu’il a rédigé ; le chercheur possède les droits d’auteur sur l’article qu’il a rédigé.

Le chercheur peut à ce titre exploiter son œuvre littéraire comme il le souhaite, sur support papier, support numérique, internet etc… 
1.2. Exceptions 

· Si l’œuvre littéraire est réalisée en exécution d’un contrat de commande et que ce contrat prévoit la cession des droits d’auteur à l’organisme subsidiant, le chercheur doit céder ses droits.

· S’il s’agit d’un manuel d’utilisation d’un programme d’ordinateur, une cession des droits est prévue dans le contrat de travail, dans les statuts ou dans un contrat distinct (cf. infra III.2.1.)
1.3. Licence

Sur les œuvres littéraires réalisées en son sein, l’UCL bénéficie d’une licence d’utilisation à des fins d’enseignement et de recherche. Cette licence est accordée à titre gratuit, pour le monde entier et pour toute la durée de la propriété littéraire et artistique (cf. article 3 du Règlement).
Cette licence recoupe l’exception légale qui veut que tout tiers peut utiliser l’écrit d’un auteur sans demander l’autorisation de ce dernier lorsque cette utilisation est faite à des strictes fins de recherche et d’enseignement (articles 22 §1 4° de la loi sur le droit d’auteur). Les conditions légales nécessaires à la mise en œuvre en œuvre de cette exception étant restrictives et sujettes à interprétation, le principe d’une licence contractuelle via le Règlement s’avérait nécessaire pour plus de sécurité juridique.

1.4. Négociations au cas par cas 

Des cessions ou licences pourront également être sollicitées par l’UCL au cas par cas dans des circonstances particulières et notamment : 
- lorsque l’UCL a l’occasion de valoriser un produit multimédia
 et que ce produit se compose notamment d’œuvres littéraires ;

- lorsque l’UCL a l’occasion de valoriser une base de données
 et que cette base de données se compose notamment d’œuvres littéraires.


2. les programmes d’ordinateur

2.1. Titularité des droits

· Concernant les programmes d’ordinateur, les  manuels d’utilisation de ces programmes et le matériel de conception préparatoire créés par les chercheurs, employés ou sous statuts, dans l’exercice de leurs fonctions : 

Sur base de la  présomption légale (cf. supra, II.1.A.3), l’UCL est  titulaire des droits économiques sur ces programmes d’ordinateur (cf. article 4.1, alinéa 1 du Règlement).

Quant aux manuels d’utilisation et au matériel de conception préparatoire, l’UCL est titulaire des droits économiques moyennant une cession dans le contrat de travail ou actée dans les statuts (cf. article 4.1, alinéa 1 in fine du Règlement).

· Concernant les programmes d’ordinateur, les  manuels d’utilisation de ces programmes et le matériel de conception préparatoire créés par les chercheurs qui ne sont ni employés ni  sous statuts : 

La présomption ne joue pas. L’UCL devient titulaire des droits d’auteur économiques sur ces programmes d’ordinateur, ainsi que sur les  manuels d’utilisation et le matériel de conception préparatoire, par une cession spécifique dans un contrat distinct (cf. article 4.1, alinéa 2 du Règlement). 

2.2. Modifications à l’œuvre 

Les chercheurs renoncent à leur droit moral à l’intégrité de l’œuvre et autorisent dès lors  l’UCL à modifier les programmes d’ordinateur (cf. article 4.1. alinéa 3 du Règlement). Malgré cette renonciation, l’auteur originaire conserve le droit de s’opposer à toute déformation, mutilation, ou autre modification du programme d’ordinateur qui serait préjudiciable à son honneur ou sa réputation.

2.3. Valorisation

En cas de valorisation de ces programmes d’ordinateur par l’UCL, les auteurs seront rétribués selon un mécanisme identique à celui des inventions : partage en trois parts égales entre l’UCL, l’Unité et le(s) chercheur(s) (cf. article 6 du Règlement).

3. les bases de données 

Il s’agit de distinguer le contenant des bases des données (3.1) de leur contenu (3.2).

3.1. Droits d’auteur sur le contenant
  

a. Titularité des droits

L’UCL devient titulaire des droits d’auteur économiques sur les bases de données créées par les chercheurs moyennant une cession, soit dans le contrat de travail, soit dans les statuts, soit dans un contrat distinct selon le statut du chercheur. 

b. Modifications à l’œuvre 

Les chercheurs renoncent à leur droit moral à l’intégrité de l’œuvre et autorisent dès lors  l’UCL à modifier les bases de données (article 4.2. alinéa 2 du Règlement). Malgré cette renonciation, et conformément à la loi générale sur le droit d’auteur (article 1, in fine),  l’auteur originaire conserve le droit de s’opposer à toute déformation, mutilation, ou autre modification de la base de données qui serait préjudiciable à son honneur ou sa réputation.

c. Valorisation

En cas de valorisation de ces bases de données par l’UCL, les auteurs seront rétribués selon un mécanisme identique à celui des inventions : partage en trois parts égales entre l’UCL, l’Unité et le(s) chercheur(s) (cf. article 6 du Règlement).

3.2. Droit sui generis sur le contenu
  

Le producteur de la base de données càd « la personne physique ou morale qui prend l’initiative et assume le risque des investissements qui sont à l’origine de la base de données » bénéficie d’un droit sui generis sur le contenu (loi de 1998 sur les bases de données).

Pour ce qui concerne les bases de données développées par tout chercheur à l’UCL, l’UCL est producteur au sens de la loi.

Ce droit sui generis offre au producteur -à l’UCL-  deux prérogatives : le droit de s’opposer à l’extraction
 et le droit de s’opposer à la réutilisation
 de la totalité ou d’une partie substantielle du contenu de la base de données.

IV. Les œuvres non visées par le Règlement 

1. Les  produits  multimédia

Les produits multimédia sont composés de diverses œuvres (textes, images, logiciel …). Comme il n’existe pas de régime juridique spécifique aux produits multimédia, il convient d’appliquer à chacune de ces œuvres le régime juridique qui lui est propre. 


En application des régimes relatifs aux bases de données et aux programmes d’ordinateur exposés ci-dessus, l’UCL est titulaire -par présomption ou par cession- des droits économiques sur ces deux types d’œuvres.

Afin de pouvoir utilement valoriser le produit multimédia dans son ensemble, l’UCL doit également devenir titulaire des droits économiques sur les autres œuvres composant le produit multimédia (images, textes, …). 
A cette fin, des autorisations seront négociées au cas par cas avec les auteurs de ces œuvres, notamment avec les auteurs des œuvres littéraires (cf. supra III.1.4.).
2. Les œuvres audiovisuelles 

2.1. Titularité des droits  (article 14 de la loi générale sur le droit d’auteur)

Les œuvres audiovisuelles sont des œuvres de collaboration impliquant plusieurs personnes. Ont ainsi la qualité d’auteur le réalisateur principal et les personnes physiques qui ont collaboré (càd les personnes qui ont participé à la mise en forme originale de l’œuvre considérée dans sa totalité, par un apport créatif) :

· Le réalisateur principal a d’office la qualité d’auteur sans que la preuve contraire soit permise. 

· Sont par contre simplement présumés (cette présomption peut être renversée) co-auteurs par la loi l’auteur du scénario, l’auteur de l’adaptation, l’auteur des textes, l’auteur graphique pour les œuvres d’animation, l’auteur des compositions musicales spécialement réalisées pour l’œuvre.
2.2. Exploitation

Sauf stipulation contraire, les auteurs d’une œuvre audiovisuelle cèdent au producteur le droit exclusif de l’exploitation audiovisuelle de l’œuvre
 et les droits nécessaires à cette exploitation (exemple : des reproductions d’extraits sur affiches et publicités en faveur du film).  Cela ne vaut pas pour les auteurs de compositions musicales qui gardent leur droit d’exploiter. Enfin, les auteurs conservent tous leurs droits d’exploitation non audiovisuelle
 (article 18 de la loi générale sur le droit d’auteur).

Le producteur est la personne physique ou morale « responsable de la bonne fin de l’œuvre », celle « qui assume le financement et la responsabilité de l’entreprise, qui a pour objet la réalisation de l’œuvre audiovisuelle ». Il couvre le projet jusqu’à son exploitation  et met en œuvre les moyens humains, matériels et financiers nécessaires. L’UCL est donc en ce sens producteur des œuvres audiovisuelles réalisées en son sein, et dispose du droit exclusif d’exploitation audiovisuelle de l’œuvre.

Au niveau de la rémunération, la loi prévoit que chaque auteur a droit à une rémunération proportionnelle aux recettes brutes résultant de l’exploitation, et ce à défaut de convention contraire (article 19 de la loi générale sur le droit d’auteur). Dans la pratique, producteur et auteurs concluent un contrat qui règle tous ses aspects.

Tableau récapitulatif

	Oeuvre
	Titulaire des droits économiques *
	Formalités
	Valorisation
	Royalties

	Œuvres littéraires
	L’auteur
	aucune
	Par l’auteur
	Pour l’auteur

	Programmes d’ordinateur

  + matériel de conception préparatoire et manuels d’utilisation
	L’UCL


	Aucune pour ceux sous C/T ou statuts 

Cession des droits par contrat distinct pour les autres

Cession des droits dans le C/T, les statuts ou par contrat distinct.
	Par l’UCL
	1/3 pour l’auteur

1/3 pour l’Unité

1/3 pour l’UCL

	Bases de données 
	L’UCL
	Cession des droits dans le C/T, les statuts ou par contrat distinct


	Par l’UCL
	1/3 pour l’auteur

1/3 pour l’Unité

1/3 pour l’UCL


* Les droits moraux appartiennent à l’auteur mais l’UCL obtient une autorisation pour modifier les œuvres dans la mesure nécessaire à leur utilisation et à leur valorisation, les modifications ne pouvant en aucun cas porter atteinte à l’honneur ou à la réputation de l’auteur. 

� Cette notion s’entend au sens large. Il s’agit de toute personne effectuant, seule ou en équipe, des recherches relevant de la législation sur le droit d’auteur à l’UCL et ce quel que soit son statut : académique, scientifique, administratif et technique, boursier, …. 


Sont à ce titre notamment visés par le Règlement les doctorants puisque ces derniers  « effectuent des recherches à l’UCL » (article 1.1), généralement sous contrat d’emploi ou comme  boursier. 


Par contre, l’étudiant qui effectue  un mémoire ou un travail ne répond  pas à la définition du chercheur au sens du Règlement. Il « n’effectue pas des recherches à l’UCL » mais y étudie aux fins d’obtenir un diplôme. Cela étant, si un étudiant est amené dans le cadre de son mémoire ou de son travail à développer des résultats intéressants, c’est au promoteur à être vigilant et à faire signer au cas par cas des cessions de droits au profit de l’UCL  (voy.  le point II.1.A2 ci-après).


� La loi générale du 30 juin 1994 relative au droit d’auteur et aux droits voisins, la loi du 30 juin 1994 relative aux programmes d’ordinateurs, la loi du 31 août 1998 concernant la protection juridique des bases de données. 


� A cet égard, une recommandation de la Commission de la valorisation des résultats de la recherche peut être consultée via l’intranet UCL.


� Ce guide est disponible à l’adresse suivante :  � HYPERLINK "http://www.ipm.ucl.ac.be/Publications/DroitsAuteur.html" ��http://www.ipm.ucl.ac.be/Publications/DroitsAuteur.html� 


� cf. note infrapaginale n°6. Cf. note 4.


� Ces droits dits aussi  patrimoniaux sont les suivants :


Le droit de reproduction : fixation de l’œuvre sur une forme matérielle qui en assure la permanence et en permet la duplication (sur support papier, électronique,…). 


Le droit de traduire et d’adapter l’œuvre.


Le droit de location et de prêt.


Le droit de distribution, càd de diffusion dans le public que ce soit par la vente ou par un autre acte.


Le droit de communication au public par quelque procédé que ce soit (ex : radiodiffusion, communication par satellite, haut-parleur, communication par internet, représentation vivante…).











� En cas de rémunération  nulle, le caractère gratuit de la cession doit être mentionné.


� Les droits moraux  sont les suivants :


Le droit de divulgation : seul l’auteur apprécie si son œuvre est achevée et prête à être communiquée.


Le droit de paternité : droit d’exiger ou non  la mention de son nom ou d’un pseudonyme sur son œuvre.


Le droit au respect à l’intégrité de l’œuvre : l’auteur peut s’opposer à toute déformation, mutilation, modification ou toute autre atteinte à son œuvre qui serait faite sans son consentement.


� Sont visés ici tous les écrits tels que les livres, les syllabus, les précis, les articles de revue, … et ce quel qu’en soit le sujet : scientifique, littéraire, artistique, …, à condition qu’ils remplissent les conditions de base de  mise en forme et d’originalité.


� Cf. note infrapaginale n°18.


� cf. note infrapaginale n°13.


� Expression d’un ensemble d’instructions destiné à faire accomplir par un ordinateur une ou plusieurs tâches déterminées.


�  Recueil d’œuvres, de données, ou d’autres éléments indépendants disposés de manière systématique ou méthodique et individuellement accessibles par des moyens électroniques ou d’une autre manière.


�   Il s’agit de la structure en fonction de laquelle les éléments sont choisis et agencés, en d’autres termes l’ architecture ou encore le squelette de la base de données.


�   Le contenu de la base de données est constitué par la matière de la base de données, soit l’ensemble des éléments qui sont incorporés dans la structure  (il peut s’agir de textes, d’images, de sons, de chiffres, etc…).


� Le droit d’interdire l’extraction permet au producteur d’interdire tout transfert temporaire ou définitif de la totalité ou d’une partie substantielle du contenu de la base sur un autre support par quelque moyen ou sous quelle forme que ce soit (téléchargement, photocopie, scanner,…).


� Le producteur a ensuite le droit d’interdire la réutilisation càd la mise à disposition du public de la totalité ou d’une partie substantielle du contenu de la base de données sous quelque forme que ce soit (distribution de copies, mise en ligne, location,…).


� Le produit multimédia est un produit incorporant sur un même support plusieurs éléments, préalablement numérisés tels que texte, son, images  fixes, images animées, programmes informatiques, dont la structure et l’accès sont régis par un programme d’ordinateur permettant l’interactivité, et protégé par des droits d’auteur. 


� L’œuvre audiovisuelle est une œuvre cinématographique ou exprimée par un procédé analogue à celui de la cinématographie qui utilise l’image, ou la combinaison du son et de l’image, en séquences animées.


� Cela vise toutes les formes d’exploitation audiovisuelle : le cinéma, la vidéo, la télévision.


� Exemples : publication du scénario, droit d’adaptation dramatique, droit d’utilisation des images fixes du film dans l’édition ou la publicité,…
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